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LES ~IONNAIE DE FLANDRE

PE~IlA:"T LA PÉRIODE

oES TROU BLES 0 ES PA YS· BAS (1577 ·15 84).

Une des périodes les plus intéressantes, au point de vue
numismatique, de l'histolr'e Ile Flanùre, est certainement

celle des troubles qui agitèrent les Pays-Bas, SOIIS le règne
de Philippe Il, et qui, de U>77 à 1084, vit l'autorité et le

pouvoir' souverains uSUl'pés d'abord par les États généraux,
et ensuite par des villes qui s'arrogèrent le droit régalien
de" battre monnaie à leur nom, C'est cette période que

nous allons examiner, Je n'ai point l'intention de refair'e
ici l'histoire des troubles; je dois me borner aux faits qui
peuvent avoir rapport à mon sujet, c'est-à-dir'e aux mon

.naies émises dans l'étendue du comté de Flandl'e pendant
cetle période, Le savant dil'ecteur de la Revue belge de

numismatique, dans son bel ouvrage SUl' les monnaies de

Hainaut, a donné les pièces émises sous l'autor'ité des
États pOUl' cette province, ~Iais comme, en même temps,
M, Chalon a publié des documents concernant toutes les
provinces confédérées, je ne me ferai pas faute d'y puiser
largement, ces documents s'appliquant aussi à la Flanùre,
qui est la seule desdites provinces que mon tra\"ail ait en
vue,

AN:'iÉE ~878.
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Les faits monétaires de ]a période que nous étudions

demandent à être examinés séparément, afin d'éviter toute
confusion. C'est pOUl'quoi j'ai cru devoir les partager en
plusieurs paragraphes, sous les titres suivants:

Les États;
Le duc d'Alençon, comme comte de Flandre;
La ville de Bruges;
La ville de Gand;

me réservant de faire connaître, au fur et à mesure qu'elles
se présenteront, les l'elations de connexité qui peuvent
existel' entre l'une et l'autre de ces parties.

1. - LES ÉTATS.

Il Par l'article 25 de la Pacification de Gand, du

8 novembre 1n76, il fut arrêté que les États généraux
aviseraient, le plus tôt possible, à faire un règlement pour
égaliser le cours des monnaies dans toutes les provinces.

Il Au mois de janvier fn77, les États généraux, assem
blés à Bruxelles, prirent la résolution de s'adresser au
conseil d'État qui gouvel'llait le pays au nom du roi

d'Espagne, pour lui demander licence ct congé de forger
une monnaie nouvelle; et, le '18 du même mois, lp. conseil
d'État, déférant à ce vœu, adressa aux maîtres généraux
des monnaies une ordonnance pOUl' la fabrication de

nouvelles espèces (1). Il

(I) l'01J. 1\1. CUAI.ON, lleclterches sur les monnail's des comtes de
/lainallt 1 p. HS.
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M. Chalon reproduit dans son ouvrage l'ordonnance

du 18 janvier 1577 C). Le conseil d'État prescrivait la
fabrication des monnaies suivantes :

1° Le double florin, à yingt carats d'or fin, et de
81 et 17/;'8 de taille au marc de Troyes, ayant cours pOUl'
40 sous de la nouvelle monnaie;

2° Un autre denier d'or, appelé simple florin, au même
titre, et de 162 "/19 de taille au marc de Troyes, ayant

cours pour 20 sous;
5° Un denier d'argent ayant cours pour 16 sous, conte

nant 9 deniers d'argent fin en aloi, et de 16 et. f/16 de

taille :m marc de Troyes ;
4.0 Un autre denier, de la moitié du précédent, ayant

cours pour 8 sous, de même aloi, et de 52 1
/ 8 de taille au

marc de Troyes;
5° Un denier d'argent au même aloi, formant le quart

de la pièce de 16 sous, ayant cours pour 4 sous, et de
64 fI" de taille au marc de Troyes;

60 Enfin, une quatrième pièce d'argent, au même aloi,
formant le huitième de la pièce de -J 6 sous, ayant COUl'S
pour 2 sous, et de .J 28 fI'! de taille au marc de Troyes.

7° Les maîtres devaient aussi frapper un denier d'argent
de- matiè,'e dure, ayant cours pour deux gros de Flandre,
et qu'on appellerait nouveau sou, contenant quatre deniers
d'argent fin en aloi, et de 11n de taille au mal'c de Troyes;

8° De même un autre denier au même titre, de la
moitié du précédent, et de 250 de taille au marc de.
Troyes, lequel aurait cours pour un gros, ou un demi-sou.

(1) Pièces justificativ-es, no XVI.
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Il n'est pas question, dans cette ol'donnance, des pièces
d'argent de 32 sous, dont il existe cependant des exem

plaires pour la Flandre en ·1 D78, ni des monnaies de
cuivre.

Munis de cette urdonnance, les Etats generaux se
mirent en devoir de faire fabriquer les nouvelles espèces.
tes hôtels de monnaies étaient partout en activité; il suffi
sait de délivrer des instructions aux maUres particuliers

pour qu'ils commençassent leur travail. Le maUre parti
culier de la monnaie de Flandre était Cornille de
Hoogendorp, dont le bail avait commencé le 8 mai 1074,

pour une durée de six années consécutives. Le compte
qu'il rendit de sa ferme, allant jusqu'au 12 novembre 1577,
Jevait donc comprendre Jes monnaies à l'ancien type et
des espèces nouvellement fabriquées par l'orJre des États.

En effet, en même temps que des demi-réaux d'or, des
Philippus-daelders et ses nombreuses divisions, nous
voyons figurer dans ce compte le double florin d'or, les

pièces Je 16 et de 8 patards, le patard et le demi-patard (t).
Rien ne nous fait connaHre l'époque où les nouvelles
espèces purent commence!' à être fabriquées. JI est pro
bable qu'il fallut lin certain temps pour graver les coins

et faire les essais. Aussi n'est-on pas surpris de voir que
la fabrication desdites espèces n'ait pas été irès-considé-

(1) Nous ferons remarquer dans ce compte l'emploi du mot patard au
lieu de sou mis dans l'ordonnance. Celle substitution est assez facile à

expliquer. Le sou de la nouvelle émission est évalué deux gros de
Flundre, et l'on sail que c'était précisément là, antérieurement, la

valeur du palard. Il ya donc seulemenl substitution entre deux termes

équivalents.
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l'able, sauf pOlir les pièces de 16 sous. On en pourra
d'ailleurs juger par la lecture des passages du compte
relatifs à 'ces -monnaies, et que je transcris ici ;

« LE DOCBLE FLORI~.

lC Ledict maistre a faict omTer et monnoier en doubles
l~ florins de vingt karatz d'or fin en alloy, ct de quatre
u vingtz une pieches et dix-sept trente huicliesme d'ung
« denier en taille au marcq de Troye, ayant cours pour
Il quarante paUars, la quantité de seize mil ung cent
Il vingt-sept pièces desdicts doubles florins, desquelles
« ont esté trom'ées en sisaiUcs VIIICXLYlI pièches, et en
" la boistc, trente-deux pièches, sisailles l'abatues et
u trente des pièches pOUl' faire les essayes, reste net

XVffillCXLVIH pièches, lesquelles réduicles en poix,
Il _ !ll0nte (CIIIlUVII mal'cqz, 1 once, quatol'ze esterlint ,
u deux as, réduict ledict poix en 01' fin, monte (CL"I marcqz
« trois greyns, à XIII palars xxx mytes et y, XIXme d'une
Cl myte pour le droit seigneurial, monte (CVI fi, nSxxllI mites.

« PIÈCHES DE SEIZE PATTARS,

Cl Ledict maistre a faict omTer et monnoyel' en pièches
Il de seize pattal's, tenant neuf deniers de fin argent en

« alloy, et de seize pièches et ung xne d'une pièche en
« taille au marcq de Troye, ayans cours pour seize patars
« de la nouvelle forge, la quantité de quatorze mil quatre
Cl cens quatre-vingtz et quinze marcqz six onces, seize

« esterlintz, et en sisailles lIeLY marcqz deux onces quinze
« esterlintz, et en la boiste VlIC:XXIX pièches, sisailles
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({ l'abattues et huict marcqz pour faire les assayes, reste
ncct quatorze mil deux cens trente deux marcqz,

Il quatre onces, ung esterlint, lesquelz réduictz en argent
Il fin, monte XOlVICLxxnll marcqz, nndxlII greyns ung
Il quart à ung patart et demy pour chascun marcq pour
Il le droict seignouriaI. VIlIC O. XISXXVII mites.

Il l'lÈCHES DE HUiCT PATTARS.

Il Ledict maistre a encoires laict ouvrer et monnoier
« en pièches de huict patars, tenant neuf deniers de fin
Il argent en alloy, et de trente·deux pièches et ung
Il huictiesme d'une pièche en taille au marcq de Troye,
1. ayant cours pour huict patars de la nouvelle forge, la
Il quantité de ung mil quatre cens soixante-sept marcqz,
({ six onces, six estcrlintz, et en sisailles trente ung marcqz
Il cincq onces dix esterlintz, et en la boiste quatre vingt
Il quatorze pièches, sisailles rabatues et deux marcqz
« pour faire les assayes, reste nect ung mil quatre cens
I( trente-quatre marcqz seize esterlintz; lesquelz réduictz
Il en argent fin, monte ]OlLXXV marcqz, six d., vingt ung
l' greyns et derny, à raison d'ung patart ct derny le marcq
« pOUl' le droict seignourial, monte IIIC'X O. xmSxvlI mites.

Il PATARS.

l( Ledict maistre a encoires faict ouvrer et monnoyer
IL en patars tenant quatre deniers de fin argent en alloy et
Il de ]CXV pièches en taille au mal'cq de Troye, la quantité
Il de mil huict cens LXXIX marcqz, six onces, el en
« sisaillcs LXVIII marcqz ung once cincq estel'lintz, et en
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• la boyte cent quatre vingt huict pièches, sisailles
u rabattues et ung rnarcq pour faire les assayes, reste
« nect ung mil huict cens dix marcqz, quatre- onces,
ct xv esterlintz, lesquelz réduictz en argent fin, monte six
u cens et trois marcqz six deniers neuf greyns à raison
Il d'ung patart et derny par rnarcq pour le droict seignou
c rial, monte , XLV il, VSXIIll mites,

"
« DE~Y PATARS,

« Ledict maistrc a encoires faict ouwer et monnoier
« en derny pafars tenant en alloy quatre deniers de fin
« argent, et de deux cens trente pièche en taille au marcq
« de Troye, la quantité de cent soixante dix-neuf marcqz,

« sept onces, dix esterlintz, ct en sisailles onze I~arcqz

« trois onces, et en la boiste trente-quatre pièche ,sisaillcs
« rabatues et ung oncc, quatre esterlintz, dix-neuf aes
« et derny pour faire les assayes, reste nect ICLXYIII marcqz
cc III onces v esterlintz, XII aes et derny, lcsquelz réduictz
« en argent fin, monte L'l mal'cqz, ung denier, quinze
« greyns, à ung patart et derny par marcq, pOUl' le droict
« seignourial, monte Illl il, ]IIJ!]X mites. n

-Le travail de fabrication continua les années sui"ante
en vertu d'un nom'eau bail passé avec le même mattl'e

particulier, Corneille van Hooghendorp; mais bien que
fait pour dix années consécuti"es, il se troura natul'elIe
ment résilié pal' la mort du titulaire, la reure ayant
déclaré, le i9 norembre '1579, qu'elle se désistait de son
entreprise. Le compte relatif au travail fait pal' ran Hoo
ghendorp fut donc rendu avant qu'un nouveau maUre
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particulier reprit les affaires C). Les pièces frappées dans
l'intervalle compris entre la clôture du présent compte et
la résiliation dont nous venons de parler, sont les sui
vantes: la pièce de 52 sous que l'on appelle DalcZ,·e des

États (stetten daelders); la pièce de '16 sous, ou demi
daldre; la pièce de 8 sous, des liards de cuivre appelés
twaleneterts, ayant cours pour 12 mites; des pièces de six
mites ou negernannekins; des courtes ayant cours pour

deux mites; des doubles courtes valant quatre mites et

enfin de vieilles courtes dont la valeur n'est pas indiquée.
De même que dans le cas précédent, ce sont encore les

pièces de '16 sous qui ont été frap~ées en plus grand
nombre. II est probable que c'étaient les pièces les plus
usuelles,etqui répondaient aux besoins les plus pressants de

la situation. Voici du reste les passages du compte relatifs

auxdites monnaies C).

{( LE DOUBLE FLORIN DES PAYS-BAS.

« Ledit mattre a fait fabriquer et battre durant la sus
Il dite période en doubles florins des Pays-Bas, de vingt
(1 carats d'or fin en aloi, et de 81 pièces et t 7/38 de dènier

({ au marc de Troyes, ayant cours pour 40 sous, le nombre
({ de quatre cent trente-six pièces, dont quatre ont été
Il passées à la cisaille, une pièce mise dans la boite et une

I( passée àl'essai: reste net450 pièces; lesquelles donnent

(1) Ce compte est cn flamand: nous en devons la traduction à l'obli
geance dc M. L. Gilliodts, conservateur des <ll'chives municipales de
Bruges; jc suis heureux de pouvoir ici lui en adrcsser de nouveau mes

remerclmcn ts.
(') Jc donne ici seulement la traduction de ces passages.
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Il en poids Dmarcs, 2 onces,4 esterlins, 22 as, 3/93 d'as,

Il et réduites au poids d'or fin, donnent quatre mârcs,
Il neuf carats, sept grains, qui, à raison de 13 sous
(1 30 mites et 5/19 de mite par marc pour seigneuriage ou
.: droit régalien, font . 2' H)i 46 mites.

u DAELDERS DES tTATS •

• Ledit maître a fait frapper et battre en daelders des
• États, à 32 sous pièce, contenant neuf deniers
• d'argent fin d'aloi, et de 8 pièces et 1/32 de taille au

(1 marc de Troyes, ayant cours pour 32 sous de la nou
1( yelle monnaie, le nombre de onze mille quatre cent
Il soixante-dix-sept marcs, trois onces, deux esterlins, et,
Il en cisailles, trois cent quarante-neuf marcs, quatre'

Il onces, et dans la botte 382 pièces; déduction faite des
1: cisailles et des six marcs pour l'essai, reste net, 11,121
• marcs, 7 onces, 2 esterlins, qui, réduits en argent fin,
Il représentent 8,341 marcs, vdeniers, qui à trois gros de
1( Flandre, par marc, pour seigneuriage ou droit régalien,
• donnent . 62v' -Ils 21 mites.

Il DE~lER DE 16 SOl:S, ou DEMI-DAELDERS DES ÉTATS.

" Ledit maUre a encore fait battre et oUYI'er en pièces
u de -16 sous ou demi-daelders des États, contenant neuf
C' deniers d'argent fin d'aloi, et de -16 pièces et 1/16 de

u taille au marc de TI'oyes, ayant cours à -16 sous
.. de la nom"elle monnaie, le nombre et la quantité de
Il -13,341 marcs, 4 onces, 13 esterlins, et en cisaille

370 marcs 12 esterlins, et dans la boîte 668 pièces;
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[[ déduction faite de la cisaille et de six marcs pour
(t l'essai, reste net, 12,965 marcs, 4 onces, un esterlin,
« lesquels réduits en argent fin comportent 9,724 marcs,
( un denier et 15 grains, qui, à trois gros de Flandre
( pal' marc, pour seigneuriage ou droit régalien don
Il nent . 7291 65 9 mites.

H DENIERS DE 8 sous.

Il Ledit maître a fait battre et monnayer en pièces de
Il 8 sous, contenant 9 deniers d'argent fin en aloi et de
H 52 pièces et t /8 de taille au marc de Troyes, ayant cours
Il pour huit sous de la nouvelle monnaie, le nombre et la
(1 quantité de 487 marcs, 17 esterlins et, en cisailles,

, Il 30 marcs, 1 once et, dans la boîte, 35 pièces; déduc
« tion faite des cisailles et d'un marc pour l'essai, reste
« net 455 marcs, 7 onces, 19 esterlins; lesquels réduits
[[ en argent fin donnent 34'J marcs, 11 denier's, 25 grains,
H qui, à trois gros de Flandre au marc, pour le droit de
Il seigneuriage font . 251 155

•

Il LIARDS DE CUIVRE.

Il Ledit maUre a encore fait battre et monnayer en
( liards de cuivre, ou twalenaerts, de 54 pièces de taille
c( au marc de Troyes, ayant cours pour douze mites, la
Il quantité de 2,024 maI'CS; et en cisaille, 26 marcs, et
1( dans la botte, 744 pièces; déduction faite de la cisaille,
H il reste net, 1,998 mal'CS, qui, à un sou et six mites

Il de Flandl'e au marc, pour seignelll'iage ou droit l'éga
l( lien, donnent . 1'121 7s 36 mites.
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« ~EGHEMA~~EKE~S DE CCIVRE.

Il Ledit maître a fait battre et monnayer des neghe

li mannekens noirs de cuivre ou =eskins, de soixante
tl huit pièces de taille au marc de Troyes, ayant
« cours pour 6 mites de Flandre, jusqu"à .. ,7n2 marcs,
Il 2 onces, et en cisaille 31 marcs, 4: onces, et dans la
Il boîte, -1,582 pièces; déduction faite de la cisaille, il

« reste net",720 marcs, six onces, qui à raison d"un sou

Il et six mites de Flandre par marc pour le seigneuria~e,

Il donnent . 961 13s 40 mites.

• ~OC,ELLES COCRTES.

Il Ledit maUre a fait forger el monnayer des courtes
Il noires de cuivre, de 204 pièces de taille au marc de

c Troyes, ayant cours pOUl· deux mites la pièce, le
Il nombre de 500 marcs et 3 onces, et en cisaille, onze
c: marcs, et dans la boite 348 pièces; déduction faite de
Il la cisaille, il reste net 289 marcs, 3 onces, qui, à raison
Il de -1 sou el 6 mites de Flandre par mal·C, pour seigneu
Il riage ou droit régalien donnent. 161 35 40 mites.

Il DOUBLES COrRTES :'iOIRES.

Il Ledit maître a encore fait forger et monnayer des
« doubles courtes noires de 64 pièces de taille au marc
ft de Troyes, ayant cours pour quatre mites la pièce,
« le nombre de .. ,829 marcs, 2 onces et en- cisaille

« 5i marcs, et dans la botte -182 pièces; déduction faile
de la cisaille, il reste net 1,798 marcs, 2 onces, qui, à
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1( raison de 12 mites pour seigneuriage ou droit régalien

« donnent 221 95 27 mites.

« ANCIENNES COURTES NOIRES.

Il Ledit maître a encore fait forger et monnayer en
et vieilles courtes noires de 128 pièces de taille au marc

Il de Troyes, la quantité de 83 marcs, 4 onces, et en

(1 cisaille, 10 marcs et dans la boite 8 pièces; déduction

et faite de la cisaille, il reste 75 marcs, 4 onces, qui, à

« raison de 12 mites pour seigneuriage ou droit régalien

cr donnent . 185 18 mites. »

L'inspectioil de ces extraits conduit à plusieUl's remar
ques.D'abord, toutes les pièces indiquées dans l'ordonnance

du 18 janvier 1577 n'ont pas été frappées. Ainsi il manque
notamment le simple florin d'or et, parmi les monnaies
d'argent, la pièce de 4 sous et de 2 sous; mais, par com

pensation, nous avons la pièce de 52 sous qui n'était pas
prévue. L'ordonnance précitée indiquait aussi plusieurs

précautions dans l'intérêt du peuple, afin qu'il yeût toujours

suffisamment de monnaie divisionnaire en circulation. Pour

ce qui regarde l'or, il est prescrit que lorsque le maUre par
ticulier aura fabriqué des doubles florins pour 400 marcs,

il sera tenu de faire fI'apper pour 100 marcs de simples
florins, à peine de 20 sous d'amende pour chaque marc
d'œuvre dont il sera trouvé en défaut. Pour l'argent,
lorsque l'on aura fabriqué pOlir 400 marcs de pièces de
1Gel de 8 sous, le maUre particulier sera tenu de fail'e
cent marcs de pièces de 4, el de ,2 sous, à peine d'lin esca

lin d'amende pour chaque marc d'œuvre qui sera trouvé
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en défaut. D.e même pour 400 marcs de pièces d'un sou,
on fabrique 100 marcs de pièces d'un demi·sou, à peine de
la même amende (1). Et cependant aucune de ces prescrip

tions n'est observée: il n'a pa's été frappé de simples

florins, ni de pièces de 4 et de 2 sous; quant aux patards
et aux demi-patards, la proportion indiquée n'est pas con
forme à celle de l'ordonnance. On peut encore conclure
des extraits précédents que, toutes choses égales d'ailleurs,

la pièce de 16 sous doit être la moins rare, ce qui a lieu,
en effet.

L'examen des comptes des maUres particuliers nous
apprend encore que la valeur de l'argent avait augmenté, du
moins dans la seconde période qui s'étend du 12 novem
bre H>77 au 19 du même moisltl79. Cette augmentation

est évaluée pour les doubles flol'Ïns ct les pièccs de 1Gsous,
à deux sous par pièce, car les premières s'allouaient pour
42 sous et les secondes pour 18 sous. Le chiffre de l'aug
mentation n'est pas indiqué pOUl' les daelders et pour les
pièces de 8 sous, mais de même que pour les autres,
figurent dans le compte les sommes dont le maître était

redcvable par suite de cette circonstance C).
Il nous reste maintenant à examiner quelles sont les

(1) L'ordonnance dit : Et comme il y a grande disette de petite
monnoie, el pour que la commune en soit bien fournie.

(1) Signalons aussi le mode suivi pour les essais des pièces fabriquées.
Pour les pièces d'or qui devaient être alliées de deux carats de cuivre
et de deux carats d'argent, l'essayeur s'assure d'abord que la quautité

de cuivre ne dépasse pas ce qui est prescrit. puis, pour connailre la
quantité d'argent, il procède en plongeant l'alliage dans l'eau. Quant
aux pièces d'argent, il est dit qu'elles sont soumises à l'ëpreuve du feu 1

probablement par l'opération de la coupellation.
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pièces de cette période qui nous sont parvenues et à les
décrire; c'est ce dont je vais m'occuper. .

L . PHS . D . G . HISP - REX CûM FLA'
Ecusson à cinq quartiers couronné, entouré du collier de
la Toison d'or.

Rev. PACE, x • ET . x • IVSTITIA . 15 t 77 .

Croix formée de quatre rameaux feuillus, ayant au centre
un quatrefeuilles renfermant un point.

OR. P. 3gr.OO.

Double florin. Pl. XII, no ~.

Dans le catalogue de la vente de la collection Dewismes,
j'avais indiqué cette pièce sous Je nom de demi -écu d'or,
mais indépendamment de ce que nous avons vu que le
simple florin n'a pas été émis, Je poids de notre pièce se
J'approche beaucoup du poids légal qui est 2~r,944. C'est
donc bien un double florin.

2. PHS : D : G . HISP Z REX: eûMES : FLA'
Buste cuirassé et couronné du roi de profil à gauche,
tenant un sceptre. Au-dessous: 15 ~ 78. .

Rev. . PACE . ET . JVSTJTIA . Ecusson à cinq
quartiers couronné, entouré du collier de la Toison d'or.

AR. P. 30gr.10.

Daelder des États ou pièce de 32 sous. Pl. XIJ. no '2.

3. Autrc pièce semblable pour J579.
AR. P. '29gr .30.

4. . PHS: D : G . HISP Z REX' cûMES : FL.\N .
Le roi, à mi·cOl'ps, couronné, tourné légèrcmcnt de trois
((uarts à gauche, tenant de la main droite un sceptre, et
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ayant de'fant lui un écusson à cinq quartiers, sur le som
met duquel il appuie la main gauche.

Rel). PACE . x . EJ' . x • IYSTITJA . x • Hi ~
78 . x • Croix de Bourgogne formée par quatre mono
grammes PH couronnés, au centre un S; aux deux côtés
-16-s. Les angles de la croix sonl occupés par des fleurons
partant du cercle intérieur.

AR. P. 45gr.40.

Pièce de 46 sous, ou demi-daelder des ttals. PI. XII, DO 3.

n. Pièce semblable pour 1377 (t).

AR. P. Hgr.35.

6. Autre a'fec CO~IES FLA' dans la légende du
droit.

AR. P. 43gr .90.

7. ~Iémes types que le n05; la 'faleur -16- ne figurant
plus dans le champ du re'fers.

AR. P. t3v.30

8. ~Iêmes types que le n° 0, a'fec CO~I ; FLA~ dans
la légende du droit, et 8-s dans le champ du re'fer~.

AR. P. 7gr .30.

Pièce de 8 sou::. PI. XII, DO ~.

9. Pièce semblable pour U>7S, et a'fec CO~I FLA'
dans la légende du droit.

AR. P. 7gr.65.

Il manque dans la série les pièces de quatre et de deux
sous, qui, d'ailleurs, n'ont pas été frappées.

(,l SERRURE, Cabinet monétaire du prince d~ Ligne, p. 2it, De 469.
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10. PHS : D : G . HISP Z REX . COM : FLAN'

Ecusson à cinq quartiers, couronné, accosté de 1-s.
Rev. Croix feuillue et fleuronnée, évidée ·en cœur· en

forme de quatrefeuilles. . PACE . ET . IVSTITIA .

15 ~~ 77.
AR. P. 2gr .1O.

Pièce d'un sou. PI. XIII, no 5.

Le poids légal de cette pièce devait être 2gr.125, et il
est constaté, d'après le compte du maître particulier,
qu'au moment de leur émission, toutes avaient plus que
le poids réglementaire.

Il existe d'autl'es pièces d'un sou, en alliage très-infé
j'ieur, et de véritable billon, qui sont exactement sembla ~

bles à la précédente. Nous ne pouvons y voir des demi-sons
ou demi-patards, puisque le compte du maître particulier

constate que cette division devait avoir le même aloi que
la pièce d'un sou, De plus, le poids est très-peu supérieur
à celui de ladite pi èce. L'exemplaire de la collection
Dewismes pesait 5 grammes, il est vrai, mais celui qui

se trouve dans mes cartons ne ppse que 2gr.40. On ne

peut donc voir ici, suivant moi, que le produit d'une '
industrie coupable, d'autant plus que la fl'appe de ces
sous de billon est excessivem ent défectueuse. Il est
évident que cette division devait, avec les divisions infé
rieures, être celle qui était le plus en usage pOUl' les
tl'ansactions de peu d'importance, et c'est pl'obablement
cette considération qui alll'a excité quelque faussail'e à
contrefaire la monnaie légale, cllOse qu'il n'ClÎt peut·être
Ila8 osé faire pOUl' les divisions supéricures.

Le demi-sou ou dc·m i-patal'll n'a pas été retl'ouvé.
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11. PHS : D : G . HISP Z REX : CO . FLA .
Buste habillé de Philippe II, tête nue, de profil à gauche.

1

Au-dessous, fleur de lys entre deux points.
Rev. PACE . ET - IVSTITIA. Ecusson à cinq qual'

tiers, couronné, et entouré du collier de la Toison d'or.
Cuivre. P. 5gr.90.

Pièce de douze mites ou liard de cuivre. PI. XIII, no 6.

12,. . PHS : D : G . HISP Z REX : CO~I . FL .
Ecusson à cinq quartiers, dans un cartouche cour·onné.

Rev. . ,. : PACE' ET . IVSTITIA. Briquet entouré

d'étincelles, SUI' une croix de Bourgogne, couronné, et
soutenant le bijou de la Toison d'or.

Cuivre. P. 3gr .70.

Neghemanneken de cUÏ\"re, pièce de six miles. Pl. XIII, nO i.

Dans une variété la fleur de lis, au lieu d'être au com
mencement de la légende, est entre les mots ET et
IVSTITIA.

13. PHS : D : G . HISP Z REX . CO . FL .

Buste habillé et couronné de Philippe Il, de profil à

droite. Au-dessous, une fleur de lis.
Rev. . PACE . ET . IVSTITIA . Ecusson à cinq

qua~tiers, com·onné.
Cuivre. P. -lgr.50 (1).

Kouvelle courte, pièce de deux mites. PI. XJII, no 8.

Quant aux doubles courtes noires, valant quatre mites,

(') Le poids légal était pour l~s liards, 7gr ·20 , pour les pièces de six
miles 3gr.60; et pour les courtes, ~gr.20; mais le compte du maHre
particulier constate que toutes les pièces avaient été trouvées plus

pesantes qu'il ne le fallait.

A:'i:'iÉE 48i8. . t 3
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et aux anciennes courtes dont il est parlé dans le compte

du maître particulier, elles n'entrent pas dans le système
monétaire adopté par les États, et je soupçonne qu'elles

auront été frappées à l'ancien type, pour des raisons que

je vais développer.

Les succès qu'avait obtenus Alexandre Farnèse, prince

de Parme, à la tête des troupes espagnoles, et récemment

la prise de Maestricht, avaient fait réfléchir les États géné
raux, et les avaient portés à désirer la paix. Un congrès
s'était réuni à Cologne à cet effet et, le 4 mai 1579, ils y

avaient envoyé une députation. Les négociations furent fort

épineuses, comme toujours. Mais, pendant qu'on s'en occu

pait, les espr'its étaient fort divisés dans le pays et surex·
cités vivement par ce que l'on savait des conditions pro
posées, qui étaient considérées par chacun des deux partis

comme trop favorables à l'un et insuffisantes pour l'autre,

sous le rapport de la religion. Ces discussions ne firent

qu'affermir les provinces wallonnes, fort attachées à la

religion catholique, dans le désir' qu'elles avaient de se

réconcilier avec le pl'Înce de Parme, représentant Ic roi
d'Espagne. Elles mirent leur projet à exécution,' et, le

'17 mai 1579, cut lien, à Arras, la réconciliation, à la

suite de laquelle les provinccs wallonnes se retirèrent de

la confédération, ct se soumirent au roi d'Espagne.
11 est naturel d'admcttre qu'au momcnt où les États tcn

tèrent de faire la paix, ils dur'cnt cesscr tout actc d'hostilité

à l'égard du souverain. O.', quoiq\lc autorisées, les mon
naies émiscs par scs QI'tlr-es, si ·différ'entes par le systèlI.le

adopté ct lcs types de celles qIl 'émcttait Philippe Il avant la

révoltc dcs Pays-Bas, pouvaient êtrc considérées commc
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une marque de rébellion enfers lui, et L1ne usurpation
commise sur son autorité. Il est donc à croire que, lorsque

les États se résolurent à envoyer des députés à Cologne,
ils donnèrent ordre de cesser la fabrication de leurs mon
naies, et de reprendre en même temps celle des espèces à
l'ancien type, et c'est à cet ordre que je crois poufoir attri
buer rémission des doubles courles de quatre mites, et des
'Vieilles courles noires yalant deux mites, qui rentrent dans

l'ancien système monétaire et dont j'ai parlé ci-dessus.
Si le fait précédent parait facile à expliquer d'une

manière plausible, il n'en e t pas àe même du suiyant. Le
dernier compte de Corneille Yan Hooghendol'p, arrêté à
la suite de son décès, au 19 noyembre 1ni9, nous fait

connaître qu'à cette date le tra\'ail ayait été 'U pendu par
sa yeuye, ur l'ordre de Bitter yan Rae veit, qui se qualifie

maUre actuel de la monnaie de Bruges. Le compte uivant

est, en effet, rendu par ledit Bitter van Raesvelt, pour une
période de tempscompriseentre le 12e jourde juillet laBO,
date où il fit sa première livraison, jusqu'au 30 noYem
bre ln82, date de son décès (1). J'aurais bien une remar

que à fail'e sur celle dernière, mais c'est sur un autre
point que je yeux appeler l'attention. Les monnaies
frappées, durant cette période, sont les suiyantes :

Couronnes d'or de 36 sous la pièce;

Philippus-daelders de 30 sous;
Demi-Philippus-daelder de H) sous;

(1) •. , • Den XlItm dach van julio. anDO XYeLXXX. dal d'eerste

Iivrance gemaeckt werdde, toU eD leslen dacb '"an norember anDO

XyeLXXXII dat by van deser werea o'"erlede.....




